
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_045
OBJET :  Autorisation  de  programme  et  crédit  de  paiement  (AP/CP)  -  
« Aménagement du quai de transfert sur le site des Chasses Crochues à Bricquebec-
en Cotentin » - Création

Exposé

Par  délibération  n°  DEL2020_222  du  08  décembre  2020,  le  programme  portant  sur
l’aménagement du quai de transfert et de la déchèterie sur la Commune de Bricquebec-en-
Cotentin a été approuvé.

Le marché public de maîtrise d’œuvre a été attribué, fin octobre 2021, à la société ANTEA.

Durant les Etudes Préliminaires, plusieurs solutions ont été étudiées pour le quai de transfert
et pour la déchèterie.

La  société  ANTEA a  présenté,  lors  du  Comité  de  pilotage  du  13  janvier  2022,  deux
scénarios, ainsi détaillés ci-dessous : 

- scénario 1 : quai de transfert avec trémies couvertes et conservation de la déchèterie
existante.

- scénario 2 : quai de transfert avec trémies couvertes et intégration de 4 quais à la
déchèterie.

Les  membres  du  Comité  de  Pilotage  se  sont  unanimement  positionnés  en  faveur  du
scénario 2, permettant une refonte de la déchèterie, garantissant la sécurité et une mise en
conformité  règlementaire  intégrale  du  site.  Toutefois,  compte  tenu  des  montants
d’investissement, il a été décidé de phaser le projet. La phase 1 portera sur l’aménagement
du quai de transfert et la phase 2 sur la refonte de la déchèterie. Cette deuxième phase
devra s’intégrer dans le cadre du P.P.I. globale de la direction des déchets,

Afin de faciliter le suivi de cette opération à ce stade, portant sur l’aménagement du quai de
transfert,  il  est  proposé  de  créer  une  autorisation  de  programme et  crédit  de  paiement
(AP/CP), ainsi qu’une opération d’équipement associée.

Le coût total de l’opération, portant sur les travaux, est actuellement estimé à 2 400 000,00 €
T.T.C. 

Aussi, l’autorisation de programme est donc arrêtée à 2 400 000,00 € T.T.C., pour une durée
de deux années. 

Les crédits de paiements ouverts sur la période 2022 et 2023 sont répartis ainsi : 
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Année 2022 2023

Montant des CP 500 000,00 € T.T.C. 1 900 000,00 € T.T.C.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction M14,

Vu la  délibération  n°  DEL2020_222  du  8  décembre  2020,  approuvant  le  programme
d’aménagement du quai de transfert et de la déchèterie sur la commune de Bricquebec-en-
Cotentin,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 180 - Contre : 0 - Abstentions : 3) pour :

- Approuver  la  mise  en  place  d’une  autorisation  de  programme  « Les  Chasses
Crochues à Bricquebec en Cotentin – Aménagement du quai de transfert » pour un
montant de 2 400 000,00 € T.T.C., pour une durée de deux années.

- Autoriser l’ouverture des crédits de paiement ci-dessous : 
2022 :    500 000,00 € T.T.C. ;
2023 : 1 900 000,00 € T.T.C.

- Autoriser la création d’une opération d’équipement n° 500001 en lien avec l’AP/CP.

- Dire que les crédits sont inscrits au Budget principal.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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